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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DES AUTORITES 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ENQUETE 
"de commodo et Incommodo" 

AVIS D'ENQUETE 98-7 ENV.IC 

Conformément aux dispositions du code de l'aménage-
ment de la Polynésie française, notamment son livre IV 
relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, sur une demande formulée par la Speed, 
mandataire de la Société d'environnement polynésien, en vue 
d'obtenir l'autorisation d'installer et exploiter un centre 
d'enfouissement technique sur la commune de Taiarapu-Est, 
île de Tahiti. 

L'installation comporte : 

- des aménagements généraux (bureau, balance, station 
d'épuration...) ; 

- des casiers de deuxième et troisiene catégorie. 

Une enquête publique est ouverte du 4 mai 1998 au 2 juin 
1998. 

M. Raymond Tapea est désigné pour remplir les fonctions 
de commissaire enquêteur. Le dossier pourra être consulté 
auprès de lui, de 9 h 30 à 12 h, et de 14 h à 17 h les mardi, 
mercredi et jeudi, à la délégation de l'environnement où 
seront recueillis tous les avis, observations et oppositions qui 
pourraient se manifester pendant la durée de l'enquête. 

Délégation à l'environnement, rue des Poilus-Tahitiens, 
B.P. 4562, Papeete, téléphone : 43.24.09. 

En outre, le dossier peut être consulté à la mairie de 
Taiarapu-Est, Tahiti. 

Fait à Papeete, le 22 avril 1998. 
Karl MEUEL. 
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